
 

Critères de sélection 

Votre demande d’aide est recevable si :  

 

• le formulaire de candidature 

o est rédigé dans la langue du formulaire 

o est complètement rempli 

o est introduit à temps 

• la personne responsable/ qui introduit le projet 

o a plus de 18 ans 

o développe le projet en Belgique et y est elle-même établie 

• votre organisation 

o est à finalité sociale 

o a une expérience démontrée avec le groupe cible 

o est un pouvoir local 

• le projet 

o est un projet non commercial d’intérêt général 

 

Le jury fera une sélection parmi les dossiers recevables en fonction des critères suivants : 

 

Dans quelle mesure: 

 

 
1. L'objectif principal doit être l’accompagnement des femmes issues de l'immigration hors de 

l'UE-15 vers le marché du travail  

2. L’accompagnement doit viser des femmes dites inactives sur le marché du travail (ni occupant 

un emploi ni à la recherche d’un emploi) et pour lesquelles la distance au marché du travail est très 

élevée  

3. Les organisations doivent accompagner/orienter au moins 10 femmes vers l’emploi 

4. Les organisations sont invitées à former des partenariats avec des employeurs/organisations 

privées/publiques qui travaillent autour de l’orientation professionnelle 

5. L'implication du groupe cible dans le développement du projet est fortement encouragée 

6. Le projet est réaliste et a été bien préparé et élaboré : les objectifs, le(s) public(s) cible(s), les 

ressources, le planning, choix de la méthodologie sont définis avec précision  

7. Le projet s’inscrit dans une stratégie à long terme (durabilité).  


